
 
 

 

 
 

 

 

 

 

Bac +2 à Bac +3 dans les domaines de l’assistanat des ressources humaines, de la gestion des entreprises 

et des administrations, de la formation.  

 

 

 

Le groupement de la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences veille à pourvoir les emplois 

vacants en assurant la corrélation entre les empois et les compétences, ainsi que le suivi des compétences. 

 
Le service développement des compétences composé de 7 agents (3 sapeurs-pompiers professionnels et 

4 personnels administratifs) assure la prospective des besoins en compétences et met en place le plan de 

développement des compétences en diffusant l’offre de formation et en assurant la gestion du choix des 

candidats. Il assure également la gestion de la commission de validation des acquis de l’expérience, la 

gestion du compte personnel de formation et la mise à jour du livret de formation des agents. 

 

 

 

▪ Organisation et suivi des formations externes (recherche de prestataires, inscription et suivi 

administratif des formations, établissement d’ordres de mission, organisation de l’hébergement et 

du transport des stagiaires) ; 

▪ Suivi des compétences des personnels du SIS 67 (mise à jour du livret individuel de formation, mise 

à jour des dossiers personnels) ; 

▪ Comptabilité et exécution financière en lien avec les actions de formation organisées. 

 

 

 

 

Localisation  

Service d’incendie et de secours  

du Bas-Rhin  

2 route de Paris 

67202 WOLFISHEIM 

Poste à pourvoir à la rentrée 2026 

Cadre statutaire : Contrat d'apprentissage (Pas de contrat de 

professionnalisation) 

Date limite de candidature le 30/04/2026 

Date prévue des entretiens entre fin mai et début juin 

 

 

 

OFFRE D’EMPLOI Service d’incendie et de secours du Bas-Rhin – SIS 67 

Contrat d’apprentissage  

ASSISTANT(E) RESSOURCES 

HUMAINES – FORMATION 



 
 

 

 

▪ Rigueur, discrétion, réactivité, organisation, capacité à s’adapter, aptitude à travailler en équipe et à 

rendre compte ; 

▪ Maîtrise des outils bureautiques. 

 

 

 

▪ Carte titres-restaurant ; 

▪ Remboursement à hauteur de 75 % des frais d’abonnement aux transports en commun ; 

▪ Participation à la protection sociale complémentaire (labellisée) ; 

▪ Prestation CNAS.  

 

 

 

L’apprenti(e) est placé(e) sous l’autorité du chef du bureau formations externes (maître d’apprentissage) au 

sein du groupement de la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences 

Renseignements : Madame Anne WYET – 03 90 20 70 38 –  anne.wyet@sis67.alsace 

Un justificatif attestant l’inscription du candidat dans l’établissement scolaire concerné par le diplôme 

préparé sera à présenter lors de l’entretien pour les candidats convoqués. 
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